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						Présentation du dispositif

Les plus-values à long terme de cession d'actifs immobiliers, réalisées dans le cadre d'une activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole, peuvent bénéficier d'un abattement.

						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Sont éligibles les entreprises relevant de l'impôt sur le revenu :


	entreprises individuelles,
	ou associé d'une société, membre d'un groupement relevant du régime d'imposition des sociétés de personnes,
	ou sociétés ou groupements relevant du régime d'imposition des sociétés de personnes.



Critères d’éligibilité


Concernant l'abattement


L'abattement s'applique lorsque la plus-value porte sur :


	des biens immobiliers bâtis ou non bâtis qui sont affectés par l'entreprise à sa propre exploitation,
	des droits ou parts de sociétés dont l'actif est principalement constitué de biens immobiliers, bâtis ou non bâtis, affectés par l'entreprise à sa propre exploitation ou de droits et parts de sociétés dont l'actif est principalement constitué des mêmes biens, droits ou parts,
	des droits afférents à un contrat de crédit-bail immobilier qui sont assimilés à des éléments de l’actif.



Concernant les plus-values


Les plus-values éligibles à l’abattement sur les plus-values à long terme sont celles portant sur des actifs immobiliers affectés à l’exploitation d’activités commerciales, industrielles, artisanales.


Quelles sont les particularités ?


Critères d’inéligibilité


Les acquisitions de terrains nus ou recouverts de bâtiments destinés à être démolis, d'immeubles inachevés ou de droit de surélévation d'immeubles préexistants et d'une fraction du terrain supportant ceux-ci, proportionnellement à la superficie des locaux à construire, ne sont pas considérés comme affectés à l'exploitation de l'activité.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?


L'abattement est égal à 10% du montant de la plus-value.


L'abattement de 10% vaut pour chaque année de détention échue au-delà de la 5ème année.

           

           

            
              Critères complémentaires

Données supplémentaires


	Régime fiscal

− Assujetti à l'impôt sur le revenu
	Conditions d'accès

− Conditions de durée


            

           

           



            Source et références légales

Références légales


Articles 39 duodecies à 39 quindecies, 151 septies B du Code général des impôts.


Articles L317-7 et L1594-0 G du Code monétaire et financier, instruction fiscale 4 B-3-08 du 7/05/2008.


BOI-BIC-PVMV-20-40-30-20170405

           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								Accès aux contacts locaux

                    
                  Web: https://lannuaire.service-public.fr/navigation/dd_fip
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            Echanger avec un conseiller

				

        

			

    

    

      
          
    
      Ces aides peuvent aussi vous intéresser

   
      
      
        
          
            
                [image: DDFIP]
              

            
              
                            

                              Subvention

                  

              
                Aide pour les entreprises de Mayotte touchées par la situation sociale

                Afin de limiter les conséquences économiques résultant de la situation sociale à Mayotte, il est créé une aide financière destinée aux entreprises exerçant une activité économique à Mayotte et particulièrement touchées par les conséquences économiques résultant de la situation sociale.
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                              Subvention

                  

              
                Aide aux entreprises touchées par les inondations dans le Nord et Pas-de-Calais

                Cette aide vise à atténuer les répercussions économiques subies par ces entreprises en raison des inondations survenues durent les mois de novembre 2023 et janvier 2024.
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                              Subvention

                  

              
                Aide gaz/électricité : ETI et grandes entreprises

                Cette aide financière est destinée à compenser l'augmentation des coûts d'approvisionnement en électricité.
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                              Allègement des charges fiscales

                  

              
                Crédit d'impôt en faveur de l'industrie verte (C3IV)

                Cette aide fiscale vise à inciter les entreprises à réaliser de nouveaux projets industriels en faveur de la transition énergétique.


              

            

          

          
      

      

    

    

  
    
      
        Ajout d'un favori

        
          
        
      

      
        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter
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                Création Reprise

              

          
            
              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024

                  En savoir plus
            

          

        
      

      

      

  
    Voir plus d’articles
  



          




	
		
			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.

      

    

  





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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